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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 453/2010) 

1.1. Identificateur de produit 

Code du produit : 001
1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Additif moteur 
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Société/Organisme : INRS / ORFILA  http://www.centres-antipoison.net. 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 
Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations. 
Classification selon la directive 67/548/CEE ou directive 1999/45/CE  
Non classé 

2.2. Éléments d´étiquetage 
· Marquage selon les directives CEE :
Non classé

Indications   Fermeture de sécurité pour enfants : Non 
De danger au toucher   : Non 

Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation. 

2.3. Information(s) complémentaire(s) : 
Ce mélange ne contient aucune substance évaluée comme étant un PBT ou un vPvB 

2.4. Autres dangers 
NA 

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA 
SOCIÉTÉ/L´ENTREPRISE 

RUBRIQUE 2: IDENTIFICATION DES DANGERS 

Nom du produit : GRAPHENE BOOSTER® 

ÉCO'PRISME - ZA Bayard - 3, Rue des Chambettes - 63570 AUZAT LA COMBELLE
Tél.: +33 4 22 52 18 20- Fax: +33 4 22 52 18 21
info@eco-prisme.com
www.eco-prisme.com

1.4. Numéro d´appel d´urgence : + 33 4 22 52 18 20

mailto:Laboratoire.ed.direction@gmail.com
http://www.centres-antipoison.net/
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3.2. Mélanges Composition : 

Nom du produit/composant Identifiants % Règlement (CE) n° 1272/2008 
[CLP] 

Type 

distillats paraffiniques 
lourds 

(pétrole), hydrotraités 

REACH # : 

01-2119484627-25

CE : 265-157-1

CAS : 64742-54-7

≥60- ≤75 Asp. Tox. 1, H304 [1] 

Trimères de 1-décène, 
hydrogénés 

REACH # : 01-2119493949-12 

CE : 500-393-3 

CAS : 157707-86-3 

≤8 Asp. Tox. 1, H304 [1] 

huiles lubrifiantes (pétrole), 
base  

C15-30, base huile neutre, 

hydrotraitement 

REACH # : 01-2119474878-16 

CE : 276-737-9 

CAS : 72623-86-0 
Index : 649-482-00-X 

≤2 Asp. Tox. 1, H304 [1] 

Huiles lubrifiantes (pétrole), 
C20 à 50, à base d'huile 
neutre hydrotraitée 

REACH # : 01-2119474889-13 
CE : 276-738-4 

CAS : 72623-87-1 

Index : 649-483-00-5 

≤2 Asp. Tox. 1, H304 [1] 

bis(nonyle-phényle)amine REACH # : 01-2119488911-28 

CE : 253-249-4 

≤2 Aquatic Chronic 4, H413 [1] 

Type 

[1] Substance classée avec un danger pour la santé ou l'environnement
[2] Substance avec une limite d'exposition au poste de travail
[3] La substance remplit les critères des PTB selon le Règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe XIII
[4] La substance remplit les critères des tPtB selon le Règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe XIII
[5] Substance de degré de préoccupation équivalent
[6] Divulgation supplémentaire en vertu de la politique d'entreprise

Les limites d'exposition professionnelle, quand elles sont disponibles, sont énumérées à la section 8. 

D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent, toujours faire appel à un 
médecin. NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente. 

4.1. Description des premiers secours 

Inhalation :  Transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle peut confortablement
respirer. Consulter un médecin si des symptômes se développent. En cas d’inhalation de produits de décomposition lors
d’un incendie, les symptômes peuvent être différés. La personne exposée peut avoir besoin de rester sous surveillance
médicale pendant 48 heures. Transporter la victime à l'air frais, dans un endroit calme et si nécessaire appeler un
médecin.

Contact avec la peau :   Laver soigneusement la peau au savon et à l'eau ou utiliser un nettoyant cutané reconnu. Retirer
les vêtements et les chaussures contaminés. Consulter un médecin si des symptômes se développent.

Contact avec les yeux : Rincer immédiatement les yeux à grande eau, en soulevant de temps en temps les paupières
supérieures et inférieures. Vérifier si la victime porte des verres de contact et dans ce cas, les lui enlever. En cas
d'irritation, consulter un médecin.

Ingestion : Rincez la bouche avec de l'eau. Transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans une position
où elle peut confortablement respirer. Si une personne a avalé de ce produit et est consciente, lui faire boire de petites
quantités d’eau. Ne pas faire vomir sauf indication contraire émanant du personnel médical. Consulter un médecin si
des symptômes se développent.NE PAS faire vomir. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 

RUBRIQUE 4: PREMIERS SECOURS 
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montrer l'emballage ou l'étiquette. Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant plusieurs minutes en 
maintenant les paupières écartées. 

Protection des sauveteurs : Aucune initiative ne doit être prise qui implique un risque individuel ou en l’absence 
de formation appropriée

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Produit non dangereux
Contact avec les yeux : Des éclaboussures dans les yeux peuvent provoquer des irritations.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
Traitement symptomatique. 

Non inflammable. 
5.1. Moyens d´extinction Moyens d´extinctions appropriées 

En cas d'incendie, utiliser : 
- poudre, mousse résistant aux alcools, eau pulvérisée, dioxyde de carbone

Moyens d´extinctions inappropriées 
En cas d'incendie, ne pas utiliser : 
- Jet d'eau
Produits de décomposition dangereux en cas d’incendie :
- La combustion incomplète libère du monoxyde de carbone dangereux, du dioxyde de carbone et autres gaz toxiques.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Danger d'incendie :  /. 
Danger d'explosion : /. 
Produits de décomposition dangereux en cas :  La combustion incomplète libère du monoxyde de carbone dangereux, du 
dioxyde de carbone d'incendie et autres gaz toxique 

5.3. Conseils aux pompiers 
Mesures spéciales de protection pour les pompiers : En présence d'incendie, circonscrire rapidement le site en 
évacuant toute personne se trouvant près des lieux de l'accident. Aucune initiative ne doit être prise qui implique un 
risque individuel ou en l’absence de formation appropriée. 

Équipement de protection spécial pour le personnel préposé à la lutte contre l’incendie : Les pompiers devront 
porter un équipement de protection approprié ainsi qu'un appareil de protection respiratoire autonome avec masque 
intégral fonctionnant en mode pression positive. Les vêtements pour sapeurs-pompiers (y compris casques, bottes de 
protection et gants) conformes à la Norme européenne EN 469 procurent un niveau de protection de base contre les 
accidents chimiques. 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence 
Ventiler la zone de déversement. 
Eviter le contact avec la peau et les yeux. Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8. 

Pour les non-secouristes 
Aucune initiative ne doit être prise qui implique un risque individuel ou en l’absence de formation appropriée. Évacuer les 
environs. Empêcher l'accès aux personnes non requises et ne portant pas de vêtements de protection. Ne pas toucher ni marcher 
dans le produit répandu. Porter un équipement de protection individuelle adapté. 
Pour les secouristes 

Si des vêtements spécifiques sont nécessaires pour traiter le déversement, consulter la section 8 pour les matériaux appropriés 
et inappropriés. Voir également les informations contenues dans « Pour les non-secouristes ». 

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement 
Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles, par exemple : sable, terre, vermiculite, terre 
de diatomées dans des fûts en vue de l'élimination des déchets. 
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
Petit déversement accidentel : Arrêter la fuite si cela ne présente aucun risque. Écarter les conteneurs de la zone 
de déversement accidentel. Diluer avec de l'eau et éponger si la matière est soluble dans l'eau. Sinon, ou si la matière est 
insoluble dans l'eau, absorber avec un matériau sec inerte et placer dans un conteneur à déchets approprié. Élimination par une 
entreprise autorisée de collecte des déchets. 
Grand déversement accidentel : Arrêter la fuite si cela ne présente aucun risque. Écarter les conteneurs de la zone de 
déversement accidentel. Bloquer toute pénétration possible dans les égouts, les cours d’eau, les caves ou les zones confinées. 

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE 

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 
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Laver le produit répandu dans une installation de traitement des effluents ou procéder comme suit. Contenir les fuites 
et les ramasser à l'aide de matières absorbantes non combustibles telles que le sable, la terre, la vermiculite, la terre à 
diatomées. Les placer ensuite dans un récipient pour élimination conformément à la réglementation locale. Élimination par 
une entreprise autorisée de collecte des déchets. 

6.4. Référence à d´autres rubriques 
Voir section 1 pour les coordonnées d'urgence. 
Voir la section 8 pour toute information sur les équipements de protection individuelle adaptés. 
Voir la section 13 pour toute information supplémentaire sur le traitement des déchets. 

Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange. 
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Se laver les mains après chaque utilisation. 
Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. 
Eviter le contact avec la peau et les yeux. 

Prévention des incendies : 
Interdire l'accès aux personnes non autorisées. 

Equipements et procédures recommandés : 
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8. 
Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail. 
Eviter le contact du mélange avec les yeux. 

Equipements et procédures interdits : 
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 
Conditions de stockage : Maintenir le récipient fermé de manière étanche. Conserver dans un endroit sec, frais et 
ventilé. 
Température de stockage : 20 (5 -25) °C 
Interdictions de stockage en commun : /. 

Emballage 
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Aucune donnée n'est disponible. 

8.1. Paramètres de contrôle 
Pas de données 

Limites d'exposition professionnelle  Aucune valeur de limite d'exposition connue. 
Tandis que des LEP spécifiques peuvent être indiquées pour certains composants dans cette section, d'autres composants  
peuvent être présents dans tout dégagement de brouillard, de vapeur ou de poussière. Par conséquent, les LEP spécifiques 
peuvent ne pas s'appliquer au produit dans son ensemble et sont fournies à titre indicatif uniquement. 

Procédures de surveillance recommandées  Si ce produit contient des ingrédients présentant des limites d'exposition, il 
peut s'avérer nécessaire d'effectuer un examen suivi des personnes, de l'atmosphère sur le lieu de travail ou des organismes 
vivants pour déterminer l'efficacité de la ventilation ou d'autres mesures de contrôle ou évaluer le besoin d'utiliser du matériel de 
protection des voies respiratoires.  Il doit être fait référence à des normes de surveillance, comme les suivantes :  Norme 
européenne EN 689 (Atmosphères des lieux de travail - Conseils pour l'évaluation de l'exposition aux agents chimiques aux fins 
de comparaison avec des valeurs limites et stratégie de mesurage) 
Norme européenne EN 14042 (Atmosphères des lieux de travail - Guide pour l'application et l'utilisation de procédures et de 
dispositifs permettant d'évaluer l'exposition aux agents chimiques et biologiques)  Norme européenne EN 482 (Atmosphères des 
lieux de travail -Exigences générales concernant les performances des modes opératoires de mesurage des agents chimiques)  Il 
est également exigé de faire référence aux guides techniques nationaux concernant les méthodes de détermination des substances 
dangereuses. 

Pas de niveau d'effet dérivé   : Aucune DNEL/DMEL disponible. 

Concentration prédite sans effet : Aucune PNEC disponible. 

8.2. Contrôles de l´exposition 
Contrôles techniques appropriés : Prévoir une ventilation renforcée ou toute autre sécurité intégrée afin de maintenir 
les concentrations en suspension dans l'air concernées inférieures à leurs limites respectives d'exposition professionnelle. 
Toutes les activités impliquant des produits chimiques doivent faire l'objet d'une évaluation  

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE 

RUBRIQUE 7: MANIPULATION ET STOCKAGE 
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quant aux risques qu'elles présentent pour la santé afin de garantir que les expositions sont contrôlées convenablement. 
L'équipement de protection personnelle ne doit être envisagé qu'après que les autres formes de mesures de contrôle (par 
exemple, contrôles techniques) ont été évaluées de façon appropriée. L'équipement de protection individuelle doit être conforme 
aux normes appropriées, être adapté à l'utilisation, être maintenu en bon état et correctement entretenu. Il importe de consulter le 
fournisseur de votre équipement de protection individuelle pour le choix de l'équipement et les normes appropriées. Pour plus 
d'informations concernant les normes, contactez l'organisation nationale vous correspondant. Le choix final d'un équipement de 
protection dépend de l'évaluation des risques. Il est important de s'assurer de la compatibilité de tous les éléments d'un 
équipement de protection individuelle. 

Mesures de protection individuelle 
Mesures d'hygiène : Se laver abondamment les mains, les avant-bras et le visage après avoir manipulé des produits 
chimiques, avant de manger, de fumer et d'aller aux toilettes ainsi qu'à la fin de la journée de travail. Il est recommandé d'utiliser 
les techniques appropriées pour retirer les vêtements potentiellement contaminés. Laver les vêtements contaminés avant de les 
réutiliser. S'assurer que les dispositifs rince-œil automatiques et les douches de sécurité se trouvent à proximité de l'emplacement 
des postes de travail.  
Protection des yeux/du visage : Utiliser une protection oculaire conforme à une norme approuvée dès lors qu'une évaluation du 
risque indique qu'il est nécessaire d'éviter l'exposition aux projections de liquides, aux fines particules pulvérisées, aux gaz ou 
aux poussières. Si le contact est possible, porter les protections suivantes à moins que l'évaluation n'indique un degré supérieur 
de protection : lunettes de sécurité avec protections latérales.  
Protection de la peau 
Protection des mains :  Informations générales : 
Comme il existe des environnements de travail particuliers et que les pratiques de manipulation des matériaux varient, des 
procédures de sécurité devraient être définies pour chaque application prévue. Le choix correct des gants de protection dépend 
des produits chimiques manipulés et des conditions de travail et d'utilisation. La plupart des gants ne fournissent une protection 
que pendant un laps de temps limité avant qu'il soit nécessaire de les jeter et de les remplacer (même les meilleurs gants 
résistant aux produits chimiques se percent après des expositions répétées aux produits chimiques). 
Les gants doivent être choisis en consultation avec le fournisseur ou le fabricant et ce choix doit prendre en compte une 
évaluation complète des conditions de travail. 
Recommandé : gants en nitrile. 
Durée de percée : 
Les données de durée de percement sont générées par les fabricants de gants dans des conditions de test en laboratoire et elles 
représentent la durée pendant laquelle on peut s'attendre à ce qu'un gant fournisse une résistance efficace contre la perméabilité. 
Il est important, lorsque l'on suit les recommandations de durée de percement, que les conditions réelles du lieu de travail soient 
prises en compte. Consultez toujours votre fournisseur de gants pour avoir des informations techniques à jour sur les durées de 
percement pour le type de gants recommandé. 
Nos recommandations pour le choix des gants sont les suivantes : 

Contact continu : 
Gant avec une durée de percement minimale de 240 minutes ou supérieure à 480 minutes s'il est possible de trouver des gants 
appropriés. Si l'on ne dispose pas de gants appropriés offrant ce niveau de protection, des gants avec des durées de percement 
plus faibles peuvent convenir si des régimes appropriés d'entretien et de remplacement des gants sont définis et suivis. 
Protection à court terme / contre les éclaboussures : 
Les durées de percement recommandées sont celles recommandées ci-dessus. On reconnait le fait que pour des expositions à 
court terme et transitoires, des gants ayant des durées de percement plus faibles peuvent être communément utilisés. A cet effet, 
des régimes d'entretien et de remplacement appropriés doivent être déterminés et scrupuleusement suivis. 
Epaisseur des gants : 
Pour des applications générales, nous recommandons des gants avec une épaisseur généralement supérieure à 0,35 mm. 
Il faut souligner que l'épaisseur des gants n'est pas nécessairement un bon moyen de prévoir la résistance des gants à un produit 
chimique particulier, car l'efficacité d'un gant contre la pénétration, dépendra de la composition exacte du matériau du gant. Le 
choix d'un gant devra donc être fondé sur la considération des exigences de la tâche et sur la connaissance des  
durées de rupture du fabricant du gant, du type de gant et du modèle de gant. Les données techniques du fabricant doivent donc 
toujours être prises en compte pour garantir le choix du gant le plus approprié à une tâche donnée. 
Remarque : Selon l'activité menée, des gants d'épaisseurs différentes peuvent être requis pour des tâches particulières. Par 
exemple : 

• Des gants plus fins (jusqu'à 0,1 mm ou moins) peuvent être nécessaires lorsqu'un degré élevé de dextérité manuelle est
nécessaire. Toutefois, ces gants sont plus susceptibles d'offrir une protection de courte durée et doivent normalement servir pour 
un seul usage et être jetés ensuite. 

• Des gants plus épais (jusqu'à 3 mm ou plus) peuvent être requis lorsqu'il y a un risque mécanique (ainsi qu'un risque
chimique), c'est-à-dire en cas de potentiel d'abrasion ou de perforation
Protection corporelle : L'utilisation de vêtements de protection répond aux bonnes pratiques industrielles. 
L'équipement de protection personnel pour le corps devra être choisi en fonction de la tâche à réaliser ainsi que des risques 
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encourus, et il est recommandé de le faire valider par un spécialiste avant de procéder à la manipulation du produit. 

Les bleus de travail en coton ou en polyester/coton protègeront uniquement contre la contamination superficielle légère qui 

n'atteindra pas la peau. Les bleus de travail doivent être lavés régulièrement. Lorsque le risque d'exposition cutanée est élevé 

(par exemple, lors du nettoyage de déversements ou en cas de risque d'éclaboussures), il est alors nécessaire d'utiliser des 

tabliers résistants aux agents chimiques et/ou des combinaisons et des bottes protectrices contre les agents chimiques et 

imperméables. 

Se référer aux normes : Protection respiratoire : EN 529 

Gants : EN 420, EN 374 

Protection des yeux : EN 166 

Demi-masque filtrant : EN 149 

Demi-masque filtrant avec vanne : EN 405 

Demi-masque : EN 140 plus filtre 

Masque intégral : EN 136 plus filtre 

Filtres à particules : EN 143 

Filtres à gaz/combinés : EN 14387 

Contrôles d'exposition liés à la protection de l'environnement : Il importe de tester les émissions provenant des 

systèmes de ventilation ou du matériel de fabrication pour vous assurer qu'elles sont conformes aux exigences de la législation 

sur la protection de l'environnement. Dans certains cas, il sera nécessaire d'équiper le matériel de fabrication d'un épurateur de 

gaz ou d'un filtre ou de le modifier techniquement afin de réduire les émissions à des niveaux acceptables. 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

Informations générales 

Etat Physique : Liquide gris foncé à noir 

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement 

pH : NC 

Densité : 0.87 

Point/intervalle d'ébullition : 100°C 

Pression de vapeur (50°C) : 23kPa 

Densité : 1.005 

Hydrosolubilité : Insoluble. 

Point d’éclair : Coupe ouverte 234° Cleveland 

Point/intervalle de fusion : Non concerné. 

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non concerné. 

Point/intervalle de décomposition : Non concerné. 

9.2. Autres informations 

10.1. Réactivité 

Non dangereux. 

10.2. Stabilité chimique 

Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Eviter le contact avec les surfaces chaudes. 

10.5. Matières incompatibles 

Pas de données. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d'emploi. 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 

RUBRIQUE 11: INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
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Toxicité aiguë :  Non disponible. 
Informations sur les voies d'exposition probables : Voies d'entrée probables : Voie cutanée, Inhalation. 

Effets aigus potentiels sur la santé 
Inhalation L'exposition aux produits de décomposition peut présenter des risques pour la santé.  Les effets 
graves d’une exposition peuvent être différés. 
Ingestion Aucun effet important ou danger critique connu. 
Contact avec la peau  Dégraisse la peau.  Peut éventuellement entraîner une sécheresse et une irritation de la peau. 

Contact avec les yeux Aucun effet important ou danger critique connu. 

Symptômes liés aux caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques 
Contact avec la peau Les symptômes néfastes peuvent éventuellement comprendre ce qui suit : 

irritation 
sécheresse 
gerçure 

Ingestion Aucune donnée spécifique. 
Inhalation Aucune donnée spécifique. 
Contact avec les yeux Aucune donnée spécifique. 
Effets différés et immédiats, et effets chroniques d'une exposition de courte et de longue durée 
Inhalation Une surexposition à l'inhalation des gouttelettes en suspension dans l'air ou aux aérosols peut  
provoquer une irritation des voies respiratoires. 
Ingestion L'ingestion de grandes quantités peut provoquer des nausées et la diarrhée. 
Contact avec la peau Un contact prolongé ou répété peut entraîner un dessèchement de la peau et provoquer une  
irritation ou une dermatite. 
Contact avec les yeux Risque potentiel de piqûre ou de rougeur passagère en cas de contact accidentel avec les yeux. 
Effets chroniques potentiels pour la santé 
Généralités HUILES MOTEURS USAGEES 
Les produits de combustion résultant du fonctionnement des moteurs polluent les huiles pendant l'utilisation. Les huiles 
usagées qui en sont issues peuvent provoquer un cancer de la peau, particulièrement lorsqu'un contact prolongé ou fréquent 
s'accompagne de conditions d'hygiène corporelle médiocres. Par conséquent, il faut éviter le contact prolongé ou fréquent 
avec les huiles moteurs de quelque type ou marque que ce soit. Des conditions irréprochables d'hygiène corporelle doivent 
être observées. 
Cancérogénicité Aucun effet important ou danger critique connu.  
Mutagénicité Aucun effet important ou danger critique connu. 
Effets sur le développement Aucun effet important ou danger critique connu. 
Effets sur la fertilité Aucun effet important ou danger critique connu. 

12.1. Toxicité 
Ce produit n'est pas considéré comme toxique pour les organismes aquatiques et ne provoque pas d'effets néfastes à long 
terme dans l'environnement.  

12.2. Persistance et dégradabilité Non classé 
12.3. Potentiel de bioaccumulation 
12.4. Mobilité dans le sol Pas d'informations complémentaires disponibles 
12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB : Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, 

conformément à l’annexe XIII du règlement REACH (CE) N°1907/2006. 
12.6. Autres renseignements écologiques Les déversements de ce produit peuvent former une pellicule à la surface de l'eau, 

provoquant des dommages physiques aux organismes aquatiques et pouvant perturber les transferts d'oxygène. 

Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément 
aux dispositions de la directive 2008/98/CE. 
13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. Ne pas déverser dans les 
égouts ni dans les cours d'eau. 

Déchets : 

RUBRIQUE 12: INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES 

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION 
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La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer 
de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore. 
Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée. Ne 
pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement. 

Déchets Dangereux  Oui 

Catalogue Européen des Déchets 

Code de déchets Désignation du déchet 

13 02 08* autres huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification 

Emballages souillés : 
Méthodes d'élimination Chaque fois que possible, faire en sorte que le produit soit recyclé.  L'élimination 
de quantités importantes doit être effectuée par des spécialistes dûment habilités. 

Précautions particulières Ne se débarrasser de ce produit et de son récipient qu'en prenant toutes précautions 
d'usage. Les conteneurs vides ou les bâches internes peuvent retenir des restes de produit.  Évitez la dispersion des 
matériaux déversés, ainsi que leur écoulement et tout contact avec le sol, les cours d'eau, les égouts et conduits 
d'évacuation. 
Références Commission 2014/955/UE 

Directive 2008/98/CEV 

14.1. Numéro ONU  Non classé 
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU Non classé 
14.3. Classe(s) de danger pour le transport    Non classé 
IMDG 
IATA      
RID      
Classe(s) de danger pour le transport (RID) : / 
Etiquettes de danger (RID) : / 

14.4. Groupe d’emballage Non classé 
14.5. Dangers pour l'environnement 
Dangereux pour l’environnement : Non 
Polluant marin : Non  
Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6.  
- Transport par voie terrestre
Non classé
- Transport maritime
Non classé
- Transport aérien (IATA)
Non classé
- Transport par voie fluviale
Non classé
- Transport ferroviaire
Non classé
14.7.  Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC 
Catégorie de pollution :  / 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de 
sécurité, de santé et d´environnement 

15.1.1. Réglementations UE 
Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 
Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH  
Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 
15.1.2. Directives nationales 

Aucune donnée n'est disponible. 
15.2. Évaluation de la sécurité chimique 
Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée 

RUBRIQUE 14: INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

RUBRIQUE 15: INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 
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15.3. Avis ou remarques importantes : 
Les informations contenues dans cette fiche de données n'ont pas pour ambition d'être exhaustives et sont fondées sur l'état 
actuel de nos connaissances et les lois et réglementations en vigueur : toute personne utilisant ce produit à toutes autres fins que 
celles spécifiquement recommandées dans la fiche technique, sans avoir obtenu au préalable une confirmation écrite de notre 
part de l'adéquation du produit à l'usage envisagé, le fait à ses propres risques. Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur 
de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et réglementations locales.  
Toujours consulter la fiche de données de sécurité et la fiche technique du produit, si disponibles. Tous les conseils et 
informations que nous fournissons sur le produit sont corrects en fonction de nos meilleures connaissances actuelles mais nous 
n'avons aucun contrôle sur la qualité ou l'état du support ou les nombreux facteurs susceptibles d'affecter l'utilisation et 
l'application du produit. Par conséquent, sauf accord contraire écrit de notre part, nous n'acceptons aucune responsabilité que ce 
soit sur les performances du produit ou sur toute perte ou dommage survenant consécutivement à nos conditions générales de 
vente. Une copie de ce document est disponible sur demande, réclamez-le et lisez attentivement. Les informations contenues 
dans cette fiche sont régulièrement sujettes à modification à la lumière de notre expérience et de notre politique de 
développement continu. Il est de la responsabilité de l'utilisateur de vérifier que cette fiche de données est la plus récente 
version existante avant utilisation du produit. 

Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité 
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires. 
Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des 
instructions de manipulation écrites. 
Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois 
et réglementations locales. 
Conformément aux directives 67/548/CEE, 1999/45/CE et leurs adaptations. 
Abréviations : 

ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route. 
IMDG : International Maritime Dangerous Goods. 
IATA : International Air Transport Association. 
OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale. 
RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail. 

Procédure employée pour déterminer la classification selon le Règlement (CE) n° 1272/2008 [CLP/SGH] 
Classification Justification 

Non classé 

Texte intégral des mentions 
H abrégées H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

H413 Peut être nocif à long terme pour les organismes aquatiques. 
Texte intégral des  
classifications [CLP/SGH] Aquatic Chronic 4 TOXICITÉ À LONG TERME (CHRONIQUE) POUR LE 

MILIEU AQUATIQUE - Catégorie 4 
Asp. Tox. 1  DANGER PAR ASPIRATION - Catégorie 1 

Avis au lecteur 
Toutes les mesures raisonnablement réalisables ont été prises pour assurer l’exactitude de cette fiche signalétique et des  
informations sur la santé, la sécurité et l’environnement qu’elle contient à la date spécifiée ci-dessous.  Aucune garantie 
ou représentation, expresse ou implicite, n’est exprimée quant à l’exactitude ou l’intégrité des données et informations 
de cette fiche signalétique. 
Les données et les conseils donnés s’appliquent si le produit est vendu pour la ou les applications indiquées. Ne pas 
utiliser le produit pour une application ou des applications autres que celles déclarées, sans avoir demandé conseil la 
société. 
Il est de l’obligation de l’utilisateur d’évaluer et d’utiliser ce produit de façon sûre et de respecter les lois et règlements 
en vigueur.  Le FABRICANT ne pourra être tenu responsable de tout dommage ou blessure résultant d’une utilisation 
autre que celle indiquée pour le produit, de tout non-respect des recommandations ou de tout danger inhérent à la nature 
du produit. Les acheteurs du produit pour une tierce partie à des fins d’utilisation professionnelle ont le devoir de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour s'assurer que toute personne manipulant ou utilisant le produit reçoive les 
informations contenues dans cette fiche signalétique. Les employeurs ont le devoir d’indiquer tout danger décrit dans 
cette fiche, ainsi que les précautions à prendre, aux employés et autres personnes pouvant être affectées. 

RUBRIQUE 16: AUTRES INFORMATIONS 
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